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Procès-verbal de la deuxième réunion du 
Comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCES)
le mardi 7 octobre 2025 à 16 h 30
Salle Nouvel-Ontario et 
par l’entremise de Microsoft Teams
Présences :
[bookmark: _Hlk190181622]Monique Aubin-Gagné	Conseillère scolaire
Monia Hachez	Réseau communautaire pour enfants
Raymond Joanisse	Conseiller scolaire
Bryanne Laurin	Autisme Ontario
Nicole Cousineau	Association du Syndrome de Down de Sudbury
Réjeanne Dénommé	Professeure, Collège Boréal et présidente du Comité

Absences motivées : 

Sylvie Courchesne	Société de l’aide à l’enfance
Krista Cotie	Boussole 
[bookmark: _Hlk190181634]Lise Montpellier	Service central d’admission de navigation NEO
Ginette Roberge	Directrice, École d’éducation, Université Laurentienne

Membres du personnel :
Chantal Lafleur	Directrice du Service spécialisé à l’élève 
Tracy Rossini	Directrice exécutive de l’apprentissage

Observateur :
Stéphane Coutu	Représentant de la FÉESO


1. Adoption de l’ordre du jour 

[bookmark: _Hlk158133127]Mme Nicole Cousineau, propose, appuyée par M. Raymond Joanisse, que l’ordre du jour de la deuxième rencontre du 7 octobre 2025 soit adopté.	
	Adoptée
2. Adoption du procès-verbal de la deuxième réunion du 10 juin 2025
Mme Monique Aubin-Gagné propose, appuyée par Mme Monia Hachez, que le procès-verbal de la première rencontre du 10 juin 2025 soit adopté.		  Adoptée
3. 	Affaires découlant du procès-verbal
· Sans objet	
4. Mise à jour du Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario
· Journées pédagogiques (JP), tous les regroupements :
Mme Lafleur présente les ébauches pour les regroupements FEESO et AEFO pour les journées pédagogiques. Elle précise que d’autres formations peuvent être ajoutées à l’horaire en cours d’année, selon les priorités et les besoins émergents, ce qui peut entraîner certains ajustements de dernière minute. Elle souligne également que des formations supplémentaires sont offertes aux enseignants et aux éducateurs tout au long de l’année.

· Centre des petits :
Mme Lafleur partage le communiqué qui avise qu’il y aura 10 Centres des petits dans les écoles du conseil.

· Carrefour Option+ :
Mme Lafleur présente les différents programmes offerts par le Carrefour Option+. Le Carrefour propose notamment le programme à double reconnaissance de crédits (DRC), souvent en collaboration avec le Collège Boréal, facilitant la transition des élèves vers les études collégiales, ainsi que des programmes d’apprentissage. Le programme d’éducation coopérative reste également accessible aux élèves du Carrefour Option+, de même que le programme pour les préposés au service de soutien personnel (PSSP). Mme Cousineau s’informe sur l’impact éventuel de la grève du personnel de soutien des collèges, mais Mme Lafleur et Mme Rossini indiquent qu’il n’y a pas d’effet pour le moment. 
M. Joanisse demande si la cohorte du cours PSSP est remplie, et Mme Lafleur fera un suivi pour savoir le nombre de participants.






5. Mise à jour du Service spécialisé à l’élève
· SIEN (Services intégrés pour les enfants du Nord); rapport de septembre 2024 à juin 2025 : 
	Mme Lafleur partage que le programme des Services intégrés pour les enfants du Nord permet à des élèves de régions éloignées d’obtenir des évaluations psychoéducationnelles grâce à une psychologue à la pige. Lors de l’année scolaire 2024-2025, 33 élèves ont été évalués dans plusieurs communautés, dont Wawa et Blind River. Pour 2025-2026, le nombre d’évaluations pourrait être réduit en raison d’un congé de maternité d’un employé clé et des difficultés à trouver du personnel francophone.

· PEI (changements) / Plan de rééducation :
Mme Lafleur explique qu’à partir de cette année, les attentes différentes et modifiées dans les plans d’éducation individualisés (PEI) seront réorganisées afin de s’aligner avec les directives provinciales. Les attentes curriculaires en français, anglais et mathématiques, qui figuraient auparavant dans le PEI, seront désormais intégrées au plan de rééducation. En revanche, les attentes liées aux habiletés telles que l’autorégulation, l’ergothérapie, la physiothérapie et l’orthophonie resteront inscrites dans le PEI. Les parents ont été informés de ces changements, et des communications continues sont prévues pour soutenir les écoles et répondre aux questions.
Mme Nicole Cousineau, en tant que parent, demande comment elle pourra connaître les attentes inscrites dans le coffre. Mme Lafleur précise que les équipes scolaires sont invitées à maintenir une communication régulière avec les parents afin d’expliquer le contenu du plan de rééducation, même si ces informations ne figurent plus dans le PEI officiel. Les enseignants titulaires et les enseignantes ressources doivent informer les parents des progrès réalisés et des nouvelles priorités, conformément aux lignes directrices du ministère de l’Éducation. Le plan peut être partagé avec les parents.
M. Raymond Joanisse propose que le comité recommande, pour plus de transparence, que le plan soit partagé automatiquement via le coffre. Mme Tracy Rossini indique que cette discussion pourra avoir lieu lors de la distribution des bulletins, puisqu’il ne s’agit pas d’un document officiel, et qu’il faudra consulter l’équipe pour évaluer la possibilité de le rendre accessible sur le Portail parent.
Mme Réjeanne Dénommé demande si les changements ont été intégrés au MÉO. Mme Lafleur explique que, lors de leurs rencontres, certains conseils scolaires ont posé des questions et encouragé l’élaboration d’un plan. Le MÉO n’a pas indiqué une intention de modifier les lignes directrices du PEI. Les discussions se poursuivent, et les conseils subissent encore des pressions, notamment en lien avec les plans de rééducation.
À ce jour, toutes les attentes curriculaires en français sont uniformisées. Bien que les contenus évoluent, les lignes directrices du PEI concernant les attentes modifiées restent inchangées, ce qui crée un certain décalage. Nous espérons que le ministère révisera prochainement ces lignes directrices.
Mme Tracy Rossini ajoute que le regroupement de surintendants pour l’éducation spécialisée a posé les mêmes questions. Elle souligne que notre conseil est en avance sur ce point, ayant déjà une démarche en place dans le Coffre tel que partagé par Mme Lafleur. La démarche d’intervention a servi de modèle pour le plan de rééducation dans le Coffre accessible aux équipes-écoles. Alors que certains conseils s’interrogent encore sur la façon d’organiser leurs informations, d’autres ont élaboré une approche similaire à la nôtre.
6. Mise à jour du ministère de l’Éducation
· Sujets des journées pédagogiques obligatoires pour l’année scolaire 2025-2026 : 
Mme Lafleur partage les thèmes obligés par le MÉO lors des journées professionnelles. Voici les quatre thèmes à aborder au courant de l’année : la sécurité des écoles, la lutte contre le racisme, l’intelligence artificielle et le programme des agents scolaires de l’Ontario. 
Mme Lafleur explique que deux curriculums seront retirés : l’Actualisation linguistique en français (ALF) de la 1re à la 12e année et le Programme d’Appui aux Nouveaux Arrivants (PANA) de la 1re à la 12e année. Les bulletins scolaires provinciaux ont déjà été actualisés pour tenir compte du retrait des documents liés à ces programmes.
M. Joanisse demande si le ministère cessera le financement pour les enseignants ALF et PANA. Mme Rossini précise que le financement est maintenu. Notre conseil, qui disposait déjà de dotations pour ces programmes, continue désormais avec les intitulés « Élèves plurilingues apprenant le français » (ÉPAF) et « Élèves nouveaux arrivants » (ÉNA). Il est nécessaire de continuer à identifier les élèves ÉPAF, et cette année le conseil devra réviser son plan pour procéder à cette identification.
Mme Rossini présente le nouveau modèle permettant de déterminer si l’élève a un besoin intensif ou un besoin soutenu, ainsi que les changements concernant les qualifications requises pour les enseignants ÉPAF et ÉNA.
M. Joanisse s’informe si les écoles de formation sont prêtes à former le personnel. Mme Rossini confirme que le Centre franco offre déjà les qualifications nécessaires, mais qu’il y aura des révisions faites afin de refléter  les changements.
7. Documents
· Aperçu des JP, tous les regroupements
· Rapport SIEN
· NPP172 : https://www.ontario.ca/fr/document/education-en-ontario-directives-en-matiere-de-politiques-et-de-programmes-172 

8. Levée de la séance
	Mme Monique Aubin propose la levée de séance, appuyée par Mme Monia Hachez.

	Adoptée
C. c.	Stephen Simard, chef régional, ministère de l’Éducation 
	Lorraine Mainville, adjointe exécutive, CSC Nouvelon
	Service spécialisé à l’élève
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